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Montargois Vie locale

CHANTECOQ. Soirée country. La commune organise une soirée
country dansante, samedi 30 mars, à 20 h 30, à la salle communale
de Chantecoq. Tarif : 18 € par personne. Gratuit pour les enfants de
moins de 12 ans. Réservation en mairie au 02.38.87.27.33. ■

SAINT-MAURICE-SUR-AVEYRON. Reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle. Par arrêté du 26 février 2019 paru au
journal officiel du 22 mars 2019, l’état de catastrophe naturelle a été
reconnu pour la commune de Saint-Maurice-sur-Aveyron, suite à des
mouvements de terrain (hors sécheresse géotechnique) qui se sont
produits du 30 mai 2016 au 31 mai 2016. ll est rappelé à cette oc-
casion, que les assurés doivent déclarer à leurs assureurs ou à leurs
représentants locaux, tout sinistre susceptible de faire jouer la garan-
tie catastrophe naturelle, dès qu’ils en ont connaissance et au plus
tard dans les dix jours suivant la publication de l’arrêté interministé-
riel constatant l’état de catastrophe naturelle. Le délai court à comp-
ter du lendemain de cette publication, soit à compter du 23 mars. ■

AU TRIBUNAL

FERRIÈRES-EN-GÂTINAIS. Ce ne sont pas les fa-
meuses Nocturnes qui, en mai 2017, ont embrasé les
rues de Ferrières-en-Gâtinais, mais plusieurs feux de
poubelles allumés par un jeune homme de 23 ans.
À l’audience du tribunal correctionnel, le président
Hervé Allain a raconté ce qu’avait été la nuit du 9 au
10 mai à Ferrières-en-Gâtinais : dégradation d’une ca-
méra de vidéosurveillance, d’un boîtier de feux tricolo-
res, incendie de plusieurs conteneurs. « Les pompiers
ont dû intervenir à trois endroits différents pour proté-
ger des habitations et des véhicules, car les feux
avaient été allumés en plein bourg et dans un parking.
Je pense qu’on a frôlé la catastrophe ! », a-t-il déploré
avant de demander à Alassane ce qui avait bien pu lui
passer par a tête. Veste à capuche, cheveux bruns fri-
sés, le prévenu a susurré : « Je ne me rendais pas
compte, c’était un jeu. Les copains me suivaient et ri-
golaient. J’étais content, j’amusais la galerie. »
Un comportement étrange que Me Sarah Lefkir, pour la
défense, a rapproché des différents séjours à l’hôpital
effectués à la même époque par son client pour des
troubles psychologiques.
À présent, Alassane va mieux et suit un stage AFPA
pour postuler à Disneyland. Une formation que n’a pas
voulu compromettre le tribunal qui l’a condamné à
quatre mois de prison avec sursis avant d’accorder par
ailleurs près de 2.500 euros de dommages-intérêts à la
mairie de Ferrières-en-Gâtinais pour les dégâts subis. ■

SAINTE-GENEVIÈVE-DES-BOIS. Chorale Couleur vocale. L'as-
semblée générale de la chorale Couleur vocale de Sainte-Geneviève-
des-Bois se tiendra demain, mardi à 9 h 45 à la salle Marcel-Lespa-
gnol (salle des fêtes de la commune). Les répétitions ont lieu le lundi
de 17 h 30 à 19 h 30 salle Marcel-Lespagnol. Tél. 02.38.92.58.29. ■

■ VILLEVOQUES

Les Levolviques prennent de la hauteur

L’association de marche
les Levolviques a organisé,
le weekend dernier, un
séjour de trois jours à la
neige. Depuis le village de
Tauves (PuydeDôme), les
34 marcheurs de Villevo
q u e s o n t a r p e n t é l e s
monts d’Auvergne, chaus
sés de raquettes.

Ils ont associé au sport la

gastronomie, et la culture
en visitant le scénomusée
la Toinette et Julien à Mu
ratleQuaire.

À peine de retour, ils pré
voient une nouvelle sortie.
En attendant, ils organi
sent une marche tous les
dimanches matins sur les
terres beaucoup plus pla
tes du Gâtinais et des
alentours. ■

SPORT DE RAQUETTES. Chaussés de raquettes, les Levolviques
ont apprécié les hauteurs des monts d’Auvergne.

COURTENAY. Forum de l'emploi. Un forum de l'emploi se tiendra
ce mardi, de 9 à 13 heures, au foyer municipal, place Honoré-Com-
be. Il réunira plusieurs employeurs du Montargois et du Sénonais à la
recherche de main d'oeuvre. Les demandeurs d'emploi qui désirent y
participer devront se présenter avec leurs CV. ■

LA-CHAPELLE-SAINT-SÉPULCRE■ L’église s’offre une nouvelle jeunesse

Une résurrection pour l’église

I l suffisait d’observer, sa
medi, lors de l’inaugu
ration, le visage radieux

de Denis PétriniPoli, le
maire, pour comprendre
que la restauration de
l’église SaintLouis est une
réussite. Marc Gaudet,
président du conseil dé
partemental, Jalila Gabo
ret, conseillère régionale,
et le souspréfet Paul La
ville, étaient aussi pré
sents.

Toitures,
façades,
réfection
de la voûte…

Devant les habitants ras
semblés sur le parvis de
l’édifice, l’aîné des maires
de la 3CBO a dit sa joie et
sa fierté de voir réhabili
tée, dans les règles de
l’art, une église édifiée au
XIIIe siècle sur ordre de
SaintLouis dont le cheval
se serait abreuvé à la fon
taine de SaintMarcoul à
l’issue d’une épuisante

partie de chasse.
Dirigés par Antoine Leri

che, architecte du patri
moine, les travaux ont
porté sur la réfection de la
toiture de la nef, de la sa
cristie et de l’auvent avec
le changement d’une par
tie de la charpente et la
pose d’une nouvelle cou
verture en tuiles plates de
Pontigny.

Les façades ont été en
tièrement ravalées et re
couvertes d’un enduit. En
fin, un paratonnerre a été

fixé au sommet du clocher
qui, à la fin du XIXe siècle,
avait été détruit par la fou
dre. À l’intérieur, la voûte
a également subi une cure
de rajeunissement et des
vitraux sont venus fermer
les ouvertures.

D’un montant total de
320.000 €, l’opération a été
financée par des subven
tions publiques de l’État,
de la région et du départe
ment, la réser ve parle
mentaire du sénat eur
JeanPierre Sueur et le

produit d’une souscription
populaire, organisée par la
Fondation du patrimoine
et à laquelle ont participé
soixante donateurs.

Reconnaissantes envers
Denis PétriniPoli et la po
pulation locale, les per
sonnalités présentes ont
été unanimes, dans leurs
différentes interventions,
pour parler de véritable
résurrection et insister sur
le rôle majeur de la pro
tection et de la mise en
valeur du patrimoine pour
développer le tourisme. ■

Édifiée au XIIIe siècle,
l’église Saint-Louis a bénéfi-
cié de travaux de rénova-
tion soutenus par la Fonda-
tion du patrimoine.

PATRIMOINE. Denis Pétrini-Poli s’est réjoui de la restauration réussie de l’église Saint-Louis.

■ CHÂTILLON-COLIGNY

Le regroupement des écoles acté
Lors du conseil munici

pal de ChâtillonColigny,
la question de la fusion de
l’école maternelle et de
l’école élémentaire de
ChâtillonColigny s’est po
sée.

Cette fusion ayant été
demandée par le rectorat,
plusieurs conseillers res
tent sceptiques sur le mo
tif de cette demande. Vé
ronique FlauderClaus, la
maire, a évoqué les con
tacts avec l’inspectrice du
rectorat qui a souligné que
ce regroupement permet
trait de ne pas faire dispa
raître une classe de l’école
élémentaire (le nombre
d’élèves des trois classes
de maternelle et six clas
ses d’élémentaire s’addi

tionnant) qui devrait avoir
lieu à la prochaine rentrée.

De ce fait, le poste de
l’une des deux directrices
disparaîtrait. Certains con

seillers ont demandé au
maire une réunion avec
les diverses parties (direc
trices d’école et commis
sion des écoles), mais cela
ne serait pas possible car

les directrices ne dépen
dent pas de la mair ie,
mais du rectorat.

Henri Roux, conseiller,
s’est dit gêné par « la perte
de moyens et la baisse de
qualité de l’enseignement
en maternelle que cela al
lait engendrer, moment où
l’enfant apprend les bases
avant l’entrée en classe
élémentaire, et la directri
ce de cette école étant très
impliquée. » Le conseil,
moins trois abstentions, a
donc voté, pour le bien de
la commune, le regroupe
ment des écoles maternel
le et élémentaire.

À la question suivante
pour le nom de cette nou
velle structure, les élus ont
choisi : l’école primaire du
Loing. ■

ÉCOLE PRIMAIRE DU LOING. L’école maternelle (à g.) et l’école
élémentaire (à d.) ne formeront à la rentrée qu’une école.

■ À NOTER
■ À NOTER

Bibliothèque. Suite à l’inauguration du pôle culturel et associatif,
la bibliothèque n’ouvrira qu’en avril. La Micro-Folie, par contre, fonc-
tionne, de même que l'école municipale de musique qui avait pris
possession des lieux avant même l'ouverture. ■


